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CONVENTION ENTRE 
UNE UNIVERSITE PROPOSANT DES FORMATIONS DE MEDECINE, DE PHARMACIE, D'ODONTOLOGIE OU DE 

MAÏEUTIQUE  

ET 

UNE UNIVERSITE 

NE PROPOSANT PAS L'ENSEMBLE DES FORMATIONS DE MEDECINE, DE PHARMACIE, D'ODONTOLOGIE OU DE 

MAÏEUTIQUE OU NE PROPOSANT AUCUNE DE CES FORMATIONS. 

 

 

Entre : 

 

L’UNIVERSITE CLAUDE BERNARD LYON 1,  

Proposant des formations de Médecine, de Pharmacie, d'Odontologie et de Maïeutique, ainsi 

qu’un parcours d’Accès Spécifique Santé option Psychologie ou Sciences Cognitives (PASS 

Psychologie ou PASS Sciences Cognitives) 

(ci-après dénommée « UCBL ») 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 

SIRET : 19691774400019/ Code APE : 8542Z Enseignement supérieur 

Ayant son siège social, 43 boulevard du 11 novembre 1918, 69100 Villeurbanne 

Représentée par Monsieur Fréderic FLEURY, Président de l’Université Claude Bernard Lyon 

1. 

 

Et : 

 

L’UNIVERSITE LUMIERE LYON 2, 

Ne proposant aucune formation de médecine, de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique, 

mais proposant un parcours de licence avec une option Accès Santé en Licence de Psychologie 

ou de Sciences Cognitives (LAS Psychologie ou LAS Sciences Cognitives). 

(ci-après dénommée « Université  Lumière Lyon 2  ou ULL2») 

Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 

SIRET : 19691775100014/ Code APE : 8542Z Enseignement supérieur 

Ayant son siège social, 18 quai Claude Bernard, 69007 Lyon 

Représentée par Madame Nathalie DOMPNIER, Présidente de l’Université Lumière Lyon 2. 

 

 

Vu le code de l'éducation ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu la loi n° 2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du 

système de santé ; 

Vu le décret n° 2019-1125 du 4 novembre 2019 modifié relatif à l'accès aux formations de 

médecine, de pharmacie, d'odontologie et de maïeutique  

Vu l’arrêté du 4 novembre 2019 modifié relatif à l'accès aux formations de médecine, de 

pharmacie, d'odontologie et de maïeutique  
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Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Objet 

 

L’objet de cette convention concerne : 

 

- La mise en œuvre des enseignements et des contrôles des connaissances et des 

compétences (MCCC) de la LAS Psychologie, de la LAS Sciences Cognitives. du PASS 

Psychologie et du PASS Sciences Cognitives de l’UCBL pour lesquels les universités 

sont partenaires. 

 

- La mise en œuvre de l’admission en deuxième année du premier cycle d’étudiants ayant 

validé un parcours de formation antérieur prévu aux 1° et 2° du I de l’article R. 631-1 

du code de l’éducation dans une université ne proposant aucune de ces formations. 

 

 

 

Article 2 : Formations concernées et modalités d’inscription selon le parcours de 

l’étudiant  

 

Les étudiants suivant les parcours LAS Psychologie et LAS Sciences Cognitives sont inscrits 

administrativement de manière principale à l’Université Lumière Lyon 2 et de manière 

secondaire à l’UCBL. Ils s’acquittent des droits d’inscriptions et des frais de scolarité 

uniquement à l’Université Lyon 2. Ils suivent leur cursus à l’Université Lumière Lyon 2. La 

scolarité de ces étudiants est gérée par l’Université Lumière Lyon 2. Les cursus LAS 

Psychologie et LAS Sciences Cognitives intègrent un enseignement spécifique dénommé 

« mineure Santé » de l’UCBL qui se déroule à distance à l’aide de la plateforme de partage de 

support pédagogique dénommée SIDES NG et en présentiel à la faculté de médecine et de 

maïeutique Lyon Sud Charles Mérieux. Le nombre de places proposées dans chacune de ces 

deux formations est de 35 pour chacun des parcours proposés (LAS1, LAS2 et LAS3) 

 

Les étudiants suivant les parcours PASS Psychologie et PASS Sciences Cognitives sont inscrits 

administrativement de manière principale à l’UCBL et de manière secondaire à l’Université 

Lyon 2. Ils s’acquittent des droits d’inscriptions et des frais de scolarité à l’UCBL. Ils suivent 

leur formation à l’UBCL. La scolarité de ces étudiants est gérée par l’UCBL. Les cursus PASS 

Psychologie et PASS Sciences Cognitives intègrent respectivement un enseignement spécifique 

dénommé « mineure Psychologie » et « mineure Sciences Cognitives » de l’Université Lumière 

Lyon 2 qui se déroule sur le Campus Porte des Alpes, à Bron. Le nombre de places proposées 

dans chacune de ces deux formations est de 35. 

 

Les modalités d’inscription pour chacun des parcours et pour chacun des établissements sont 

transmises aux étudiants concernés par le biais de leurs services de scolarité respectifs. 

 

Les étudiants ayant validé un parcours LAS Psychologie ou LAS Sciences Cognitives, mais 

n’ayant pas obtenu un accès en deuxième année des études de santé au sein de l’UCBL, et qui 

le souhaitent sont autorisés de droit à poursuivre leur cursus en deuxième année respectivement 

de la LAS Psychologie ou de la LAS Sciences Cognitives dans le parcours option accès Santé 
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(LAS2-Psychologie ou LAS2-Sciences Cognitives) qui a ouvert en 2021-2022 ou dans un 

parcours de licence classique de Psychologie ou de Sciences Cognitives.  

 

Les étudiants ayant validé un parcours PASS Psychologie ou PASS Sciences Cognitives mais 

n’ayant pas obtenu un accès en deuxième année des études de santé au sein de l’UCBL, et qui 

le souhaitent, sont autorisés de droit à poursuivre leur cursus en deuxième année de la LAS2 

Psychologie ou LAS2 Sciences Cognitives respectivement, dans le parcours option accès Santé 

qui a ouvert en 2021-2022 ou dans un parcours classique de la licence Psychologie ou de 

Sciences Cognitives. 

 

Un accès en LAS3-Psychologie, et en LAS3-Sciences cognitives est possible depuis 2022-2023 

pour les étudiants qui n’auraient validé qu’un seul des deux blocs de la mineure santé dispensée 

par l’UBCL. Cet accès n’est pas ouvert aux néo-entrants LAS-Psychologie et LAS-Sciences 

cognitives qui n’auraient pas validé un des deux blocs de la mineure santé de l’UBCL. 

 

 

Article 3 : Dispositifs d’appui et d’accompagnement à la formation 

  

3-1 Dans le cadre des enseignements de la « mineure Psychologie » et de la « mineure Sciences 

Cognitives », les étudiants inscrits en PASS Psychologie ou PASS Sciences Cognitives 

bénéficient d’un dispositif d'appui et d’accompagnement proposé par l’Université Lumière 

Lyon 2 et organisé selon les modalités suivantes :   

- Soutien dans l’intégration à l’Université et dans la compréhension du système 

universitaire (lien avec les chargées de coordination des études, L1/L2/L3, du centre 

d’orientation des stages et de l’insertion des étudiants - COSIE). 

- Mise à disposition d’un espace de documentation avec des livres et revues sur les 

formations, les métiers, les domaines d’activité, consultables sur place (lien avec les 

chargées de coordination des études L1/L2/L3, du centre d’orientation des stages et de 

l’insertion des étudiants - COSIE). 

- Accueil, informations, entretiens individuels et accompagnement sur le projet d’études 

et le projet professionnel et d’orientation (lien avec les chargées de coordination des 

études, L1/L2/L3 du centre d’orientation des stages et de l’insertion des étudiants - 

COSIE). 

- Mise à disposition de ressources sur la plateforme internet de l’Université Lumière Lyon 

2 (plateforme Moodle). 

- Soutien pédagogique des enseignants-chercheurs dispensant les enseignements aux 

étudiants durant le second semestre. 

 

3-2 Dans le cadre des enseignements de la « mineure santé », les étudiants inscrits en LAS 

Psychologie ou LAS Sciences Cognitives bénéficient d’un dispositif d'appui et 

d’accompagnement proposé par l’UCBL et organisé selon les modalités suivantes :   

 

Accompagnement par le Tutorat PASS et LAS de l’UCBL :  

 

• Accompagnement pédagogique : 

- Rédaction de polycopiés de cours disponibles en ligne et au format papier avec 

distribution lors des séances d’enseignement présentiel interactif (SEPI), 

- Rédaction de fiches récap’ des SEPI, 
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- Entraînements hebdomadaires (= colles) en ligne et en condition sur l’ensemble des 

matières de la mineure santé, relues par les professeurs, 

- Un examen blanc en présentiel à la mi-mars, en condition d’examen avec épreuves 

relues par les professeurs, 

- Permanences hebdomadaires sur Discord pour répondre aux questions des LAS suite 

aux épreuves, 

- Forums en ligne (Sides NG) pour répondre aux questions de cours des LAS, 

- Séances pédagogiques en visioconférence les mardis soir sous forme de TD. 

 

• Soutien et bien-être : 

- Suivi personnalisé via le système de parrainage par un (une) étudiant(e) en deuxième ou 

troisième année d’une des filières de santé, 

- Séance de détente et jeux sur Discord après l’examen, 

- Présence du Tutorat LAS lors des SEPI pour échanger avec les étudiants en LAS. 

  

• Communication via les réseaux sociaux : 

- Relai et rappel des informations de la scolarité LAS sur la mineure santé, 

- Publications hebdomadaires sur les réseaux sociaux : témoignages d’années sup’, 

conseils méthodo et bien-être, etc. 

- QCM quotidiens avec correction en story Instagram du lundi au vendredi avec 

« roulement » des matières abordées, 

- Réactivité et disponibilité du Tutorat LAS sur messageries dédiées. 

 

• Accompagnement et explication de la réforme : 

- Organisation de réunions d’information et de présentation par les responsables de la 

mineure santé de l’UCBL en début de chaque semestre,  

- Séances questions-réponses sur la mineure santé et les modalités de passage en 

deuxième année des formations de santé.  

 

• Accompagnement par la scolarité « mineure Santé » :  

- Mise à disposition d’un blog et d’un espace de discussion avec les enseignants sur les 

cours postés sous la plateforme SIDES NG. 

 

 

Article 4 : Modalités de validation du parcours PASS Psychologie et PASS Sciences 

Cognitives 

 

Les modalités de validation des parcours PASS opérés par la Faculté de Médecine Lyon-Est 

sont proposées par la Faculté et arrêtées par la CFVU de l’UCBL. Elles font l’objet d’une 

publication sur le site de la Faculté et sont communiquées à l’Université Lyon 2. 

 

Les modalités de validation des parcours PASS opérés par la Faculté de Médecine et de 

Maïeutique Lyon-Sud - Charles Mérieux sont proposées par la Faculté et arrêtées par la CFVU 

de l’UCBL. Elles font l’objet d’une publication sur le site de la Faculté et sont communiquées 

à l’Université Lumière Lyon 2. 

 

Les modalités de validation des « mineure Psychologie » et « mineure Sciences Cognitives » 

sont proposées et arrêtées par l’Université Lumière Lyon 2. Elles font l’objet d’une publication 



 

5 
 

sur le site de l’Université Lumière Lyon 2 et sont communiquées aux deux Facultés de 

Médecine de l’UCBL.  

 

 

 

Article 5 : Modalités de validation des parcours LAS Psychologie et LAS Sciences 

Cognitives 

 

Les modalités de validation des parcours LAS Psychologie et LAS Sciences Cognitives opérés 

par l’Université Lumière Lyon 2 sont arrêtées et validées par l’Université Lyon 2. Elles font 

l’objet d’une publication sur le site de l’Université Lumière Lyon 2 et sont communiquées à la 

scolarité commune des études de médecine de l’UCBL.  

 

Les modalités de validation de la « mineure Santé » opérée par l’UCBL sont proposées 

conjointement par la Faculté de Médecine Lyon Est, la Faculté de Médecine et de Maïeutique 

Lyon Sud - Charles Mérieux, la Faculté d'Odontologie et l’Institut des Sciences 

Pharmaceutiques et Biologiques de l’UCBL et les écoles de Maïeutique de Lyon et de Bourg-

en-Bresse. Elles sont arrêtées par la CFVU de l’UCBL. Elles font l’objet d’une publication sur 

le site de l’UCBL et sont communiquées à l’Université Lumière Lyon 2. 

 

 

Article 6 : Modalités de candidature, d’admissibilité et d’admission en deuxième année 

des formations de médecine, maïeutique, odontologie et pharmacie 

 

Les étudiants inscrits dans les parcours PASS Psychologie, PASS Sciences Cognitives, LAS 

Psychologie et LAS Sciences Cognitives ont la possibilité de candidater pour une admission en 

deuxième année des filières suivantes : 

- Médecine de la Faculté de Médecine Lyon-est de l’UCBL, 

- Médecine de la Faculté de Médecine et de Maïeutique Lyon Sud – Charles Mérieux de 

l’UCBL, 

- Maïeutique de la Faculté de Médecine et de Maïeutique Lyon Sud – Charles Mérieux 

de l’UCBL, 

- Odontologie de la Faculté d’Odontologie de l’UCBL, 

- Pharmacie de Institut des Sciences Pharmaceutiques et Biologiques de l’UCBL. 

 

Le calendrier et les modalités de candidature sont définis par l’UCBL et votés en CFVU de 

l’UCBL pour l’ensemble des composantes proposant une admission en 2ème année des études 

de santé. Ils font l’objet d’une publication sur le site web de l’UCBL, des composantes et sur le 

blog dédié à la mineure santé. 

Les calendriers et les modalités d’admissibilité et d’admission dans chacune de ces formations 

sont définies par chaque composante et adoptées par la CFVU de l’UCBL. Ils font l’objet d’une 

publication sur le site web de l’établissement, des composantes et sur le blog dédié à la 

« mineure Santé ». Ils sont communiqués à l’Université Lumière Lyon 2, ainsi qu’aux étudiants 

inscrits en PASS Psychologie, PASS Sciences Cognitives, LAS Psychologie et LAS Sciences 

Cognitives. 
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Article 7 : Entrainement aux épreuves d’admission du deuxième groupe pour l’accès en 

deuxième année du premier cycle des études de santé :  

 

Les étudiants admissibles à l’issue des épreuves du premier groupe et devant passer les épreuves 

de sélectivité du second groupe bénéficieront d’un accompagnement à la préparation des oraux 

organisé par les Tutorats PASS et LAS de l’UCBL sous la supervision des responsables 

pédagogiques des filières de santé.  

 

L’inscription à ces modules de préparation est coordonnée par les scolarités des deux facultés 

de Médecine de l’UCBL.  

 

 

 

Article 8 :  Les échanges de services entre l’UCBL et l’Université Lumière Lyon 2 

 

8-1 Concernant le parcours de formation LAS Psychologie et LAS Sciences Cognitives : 

 

• Services et moyens mis en œuvre par l’UCBL dans le cadre de la « mineure Santé » :  

- Accès à la plateforme pédagogique SIDES, 

- Mise à disposition de moyens humains à hauteur de 0,25 EqTP par an pour assurer le 

pilotage technique de la plateforme SIDES, 

- Mise à disposition d’un personnel administratif de l’UCBL afin d’assurer la 

transmission de toutes les informations et données en lien avec la scolarité. Il est 

également en charge d’organiser toute la mise en œuvre des enseignements et des 

examens en lien avec le responsable pédagogique de la « mineure Santé ». Il doit gérer 

l’organisation des jurys et des épreuves d’admissibilité et d’admission pour l’accès en 

deuxième année des filières de santé. En lien avec le responsable de la scolarité de 

l’Université Lumière Lyon 2, il est chargé de coordonner les actions administratives et 

de scolarité nécessaires au bon déroulement des enseignements. Il procédera également 

à la gestion et au suivi des candidatures. Enfin, il assurera la transmission de toutes les 

informations relatives à la scolarité des étudiants. A cet effet, une plateforme de travail 

collaboratif sous SharePoint est mise en place, 

- Implication de la direction des services informatiques de l’UCBL pour l’organisation 

des examens de la « mineure Santé » pour assurer la préparation et la maintenance du 

matériel spécifique au déroulement des épreuves dont les QCM qui se déroulent sur 

tablettes connectées à la plateforme SIDES. 

  

• Services et moyens mis en œuvre par l’Université Lumière Lyon 2:  

- Mise à disposition de deux personnels administratifs de l’Université Lumière Lyon 2 

(avec supervision de la responsable financière et administrative de la composante 

concernée, ainsi que du responsable administratif du pôle Licence) afin d’assurer la 

transmission de toutes les informations et données en lien avec la scolarité. Ils sont 

également en charge d’organiser toute la mise en œuvre des enseignements et des 

examens en lien avec le responsable pédagogique des LAS Psychologie et LAS Sciences 

Cognitives. En lien avec le responsable de la scolarité de l’UCBL, ils sont chargés de 

coordonner les actions administratives et de scolarité nécessaires au bon déroulement 

des enseignements. Ils procéderont également à la gestion et au suivi des candidatures. 

Enfin, ils assureront la transmission de toutes les informations relatives à la scolarité 

des étudiants.  
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8-2 Concernant les parcours PASS Psychologie et PASS Sciences Cognitives : 

 

• Services et moyens mis en œuvre par l’UCBL dans le cadre de la « mineure 

Psychologie » et de la « mineure Sciences Cognitives » : 

- Mise à disposition de personnels de l’UCBL au sein des scolarités du premier cycle de 

médecine des facultés de Médecine Lyon Est et de Médecine Faculté de Médecine et de 

Maïeutique Lyon Sud - Charles Mérieux afin d’assurer la transmission à l’Université 

Lumière Lyon 2 des données nécessaires à l’inscription administrative secondaire des 

étudiants à l’Université Lumière Lyon 2 et des informations liées à la scolarité des 

étudiants (e.g. résultats aux examens). Ils transmettent aux étudiants des informations 

relatives au déroulement de la « mineure Psychologie » et de la « mineure Sciences 

cognitives » fournies par la responsable pédagogique de l’Université Lumière Lyon 2. 

Ils sont également en charge d’organiser toute la mise en œuvre des enseignements et 

des examens en lien avec les responsables pédagogiques des unités d’enseignement du 

PASS. Ils sont également chargés de l’organisation des jurys et des épreuves 

d’admissibilité et d’admission pour l’accès en deuxième année des filières de santé. En 

lien avec les responsables de la scolarité de l’Université Lumière Lyon 2, ils sont 

chargés de coordonner les actions administratives et de scolarité nécessaires au bon 

déroulement des enseignements. Ils procéderont également à la gestion et au suivi des 

candidatures. Enfin, ils assureront la transmission de toutes les informations relatives à 

la scolarité des étudiants. A cet effet, une plateforme de travail collaboratif sous 

SharePoint est mise en place, 

- Ils transmettent également une évaluation du nombre d’étudiants susceptibles de 

poursuivre en 2ème année de licence de leur mineure dans le respect du calendrier de 

préparation des inscriptions pour l’année universitaire 2023/2024.  

- Implication de la direction des services informatiques de l’UCBL pour l’organisation 

des examens du PASS pour assurer la préparation et la maintenance du matériel 

spécifique au déroulement des épreuves dont les QCM qui se déroulent sur tablettes 

connectées à la plateforme SIDES pour les étudiants inscrits en PASS à la faculté de 

médecine Lyon Est. 

 

• Services et moyens mis en œuvre par l’Université Lumière Lyon 2 dans le cadre de la 

« mineure Psychologie » et de la « mineure Sciences Cognitives » :  

- Mise à disposition de deux personnels administratifs de l’Université Lumière Lyon 2 

afin d’assurer la transmission de toutes les informations et données en lien avec la 

scolarité. Ils sont également en charge d’organiser toute la mise en œuvre des 

enseignements et des examens en lien avec le responsable pédagogique de la LAS 

Psychologie et de la LAS Sciences Cognitives. En lien avec le responsable de la 

scolarité de l’UCBL, ils sont chargés de coordonner les actions administratives et de 

scolarité nécessaires au bon déroulement des enseignements. Ils procéderont également 

à la gestion et au suivi des candidatures. Enfin, ils assureront la transmission de toutes 

les informations relatives à la scolarité des étudiants.  

- Mise à disposition d’enseignants-chercheurs à hauteur de 80hTD pour la « mineure 

Psychologie » et à hauteur de 80h TD pour la « mineure Sciences cognitives ». 

 

 

Article 9 : Protection sociale, responsabilité civile  
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Ces points sont traités par l’établissement responsable du parcours lors de l’inscription, à 

savoir :  

- L’UCBL pour les parcours PASS Psychologie et PASS Sciences Cognitives,  

- L’Université Lumière Lyon 2 pour les parcours LAS Psychologie et LAS Sciences Cognitives. 

 

 

Article 10 : Sanctions 

 

En cas de manquement grave aux règlements par un étudiant, en matière de discipline 

notamment, chaque établissement applique sa procédure interne en vigueur. L’étudiant ne 

pourra être sanctionné que par un seul des deux établissements, selon celui dans laquelle le 

manquement a été commis. 

 

 

Article 11 : Coordination 

 

Chaque établissement désigne une personne ou un service qui sera responsable du suivi 

administratif des dispositions prises dans cette convention et une plateforme de travail partagé 

SharePoint est créée par l’UCBL pour permettre le partage des informations et documents 

nécessaires à un travail partenarial de bonne qualité. Cette plateforme sera ouverte aux 

personnels administratifs de l’ensemble des établissements partenaires qui seront 

nominativement désignées par ces derniers au plus tard au commencement de l’année 

universitaire. 

 

 

Article 12 : Durée de la convention  

 

La présente convention est conclue pour l’année universitaire 2023/2024. 

 

 

Article 13 : Modification  

 

La présente convention peut être modifiée par les établissements signataires, par voie d’avenant, 

sur proposition d’un des établissements signataires de la présente convention. 

 

Article 14 : Règlement amiable et Contentieux 

 

En cas de difficultés liées à l’exécution de la présente convention, les parties s’engagent, avant 

tout recours contentieux, à résoudre le différend par voie de règlement amiable 

A défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Lyon est seul compétent pour 

connaître du contentieux. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, en 2 exemplaires, le 
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Pour l'Université Claude Bernard Lyon 1 Pour l’Université Lumière Lyon 2 
Le Président de l’Université La Présidente de l’Université 

 
 
 
 
 

Frédéric FLEURY Nathalie DOMPNIER 
 


